
FICHE DE POSTE 
MAÎTRE D’HÔTEL À LA PRÉSIDENCE 

Présidence de l’Assemblée nationale 

Fondement juridique : Arrêté du Bureau n° 108/XV du 20 janvier 2021 (2° a) du I de 
l’article 3 : besoin de compétences techniques spécialisées ou nouvelles. 

Nature et durée du contrat : CDD de 3 ans, renouvelable, CDIsable. 

Catégorie hiérarchique du poste : B  

Durée normale du travail effectif : 39 heures par semaine (24 jours de RTT par an) 

Contexte du recrutement : Un poste de maître d’hôtel à la Présidence de l’Assemblée 
nationale est vacant. 

Mission et activités : Le maître d’hôtel à la Présidence est chargé de : 
- Assurer la mise en place et le service des petits déjeuners, déjeuners, dîners, cocktails et 
réunions organisés à l’Hôtel de Lassay ; 
- Assurer l’entretien, le rangement/inventaire du matériel et des locaux (vaisselle courante, ainsi 
que services d’apparat) ; 
- Maîtriser et appliquer les normes d’hygiène en restauration ; 
- Etre en capacité de faire une présentation aux visiteurs des locaux. (Une formation vous sera 
dispensée sur la connaissance du matériel utilisé) ; 
- Effectuer des travaux de plonge en cas de nécessité ; 
- Effectuer un renfort ponctuel auprès de l’équipe des Maîtres d’Hôtel de l’office ; 
- Assurer ponctuellement l’encadrement des maîtres d’hôtels en extra. 

 
Compétences attendues : 

- Bonne présentation ; 
- Sens de l’organisation ; 
- Sens de l’anticipation ; 
- Savoir travailler en équipe ; 
- Ponctualité ; 
- Autonomie ; 
- Connaissance des différents services en restauration : Française, à l’assiette, cocktails ; 
- Bonne condition physique ; 
- Bureautique courante ; 
- Connaissance de base des terroirs viticoles.  

Diplôme requis : Bac Pro ou BTS en hôtellerie souhaitable. 

Expérience professionnelle attendue : Expérience de 10 ans de service souhaitée. Une 
expérience dans un poste similaire (restaurant, institution) serait appréciée. 

Conditions particulières d’exercice : Les horaires et les rythmes de travail sont variables en 
fonction de l’activité de la Présidence de l’Assemblée nationale. Il est demandé une 
disponibilité et une souplesse dans les horaires. Travail possible les week-ends et jours fériés. 

 
 


